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1 REPÉRER UNE DÉCISION SELON  
LA QUESTION DE DROIT

VERSION IMPRIMÉE :

The Canadian Abridgment : Les sommaires de la jurisprudence

Le Canadian Abridgment comprend une série complète de résumés (sommaires), de décisions des 

tribunaux canadiens. Les résumés sont groupés sous plus de 50 sujets principaux classés dans l’ordre 

alphabétique dans les volumes principaux des résumés. Cette série renferme pratiquement toutes les 

décisions publiées au Canada depuis 1803 et toutes les décisions non publiées reçues des tribunaux 

depuis 1986, à l’exception des décisions en droit civil du Québec.

Outils de recherche : 

Le Key & Research Guide (le « Key ») comprend le plan de classification des décisions. Vous pouvez 

trouver toutes les décisions portant sur le sujet qui vous intéresse en repérant la question de droit dans 

ce plan de classification, puis en consultant les résumés qui se trouvent sous le sujet principal, le terme 

vedette et le sous-terme vedette appropriés dans le volume principal et le supplément. Le Key vous 

permet de voir de quelle façon un sujet précis s’insère dans le plan de classification global.

Le General Index comprend l’index des sujets des résumés des décisions. Les concepts et les questions 

juridiques traités dans les résumés y sont répertoriés dans l’ordre alphabétique. Pour chaque entrée, 

l’emplacement du résumé est indiqué par un numéro de volume et un numéro de résumé. 

Le Case Law Update fournit les noms, les références et les numéros de résumés des décisions 

comprises dans le Canadian Current Law – Case Digests après la date du plus récent supplément 

annuel du Case Digests. Les entrées sont classées selon la classification du Canadian Abridgment.

Éléments :

• �Volume principal : Les divers volumes à couverture rigide comprennent un système de 

classification dans l’ordre alphabétique, selon les sujets principaux.  

• �Supplément annuel : Il existe un seul volume à couverture souple pour chaque volume principal. 

Les suppléments annuels cumulatifs du Case Digests comprennent tous les résumés à partir de la 

date inscrite sur le dos du volume principal au mois de décembre de chaque année.

• �Supplément mensuel : Les mises à jour apparaissent dans les numéros mensuels du Canadian 

Current Law – Case Digests.











Illustration 1.12 : L’écran de recherche du Canadian Abridgment.
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5. �Si vous le désirez, limitez vos résultats par territoire et (ou) par année en utilisant les menus 

déroulants fournis à cette fin. Pour sélectionner plus d’une option dans un menu déroulant, 

enfoncez la touche Ctrl tout en cliquant sur vos sélections à l’aide de votre souris.

6. Cliquez sur GO.
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TRUC DE RECHERCHE 

Que vous cherchiez des résumés du Canadian Abridgment avec l’écran de recherche ou 

en naviguant dans le Key, tous les résultats obtenus sous la même classification seront 

affichés dans un seul document, et ce, afin de faciliter votre navigation.

Illustration 1.13 : Affichage des résultats des résumés du Canadian Abridgment.



C. �Accéder, à partir d’une décision sur un point spécifique, aux 
résumés d’autres décisions portant sur la même question

1. �À partir du texte intégral de la décision, cliquez sur le lien Abridgment Digests sous l’onglet 

Related Info dans le volet de gauche.

Nous recommandons ce mode de recherche lorsque vous avez trouvé une décision 
sur un point spécifique et que vous désirez trouver toutes les autres décisions qui 
traitent de la même question.

Illustration 1.14 : �Affichage du texte intégral de la décision avec le lien pour accéder aux résumés du 
Canadian Abridgment.
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Illustration 1.15 : Accéder, à partir de n’importe quel résumé, à tous les autres résumés sous la même classification.

2. �Tous les résumés reliés à cette décision apparaîtront dans le volet de droite. Cliquez sur 

l’hyperlien du numéro de classification de n’importe quel résumé afin d’obtenir les résumés de 

toutes les décisions qui traitent de cette question de droit.

3. �L’hyperlien du numéro de classification vous permettra d’accéder à un document qui comprend 

tous les résumés classés sous cette classification du Canadian Abridgment.



2 REPÉRER UNE DÉCISION SELON LE NOM DES PARTIES

VERSION IMPRIMÉE :

La Table générale de la jurisprudence

La Table générale de la jurisprudence vous permet de trouver des décisions selon le nom des 

parties. Cet ouvrage vous fournit toutes les références publiées (date du jugement, numéro du 

plumitif, territoire et tribunal lorsque la décision n’est pas publiée) par les tribunaux de tous 

les niveaux qui se sont penchés sur une cause en particulier ayant fait l’objet d’un résumé dans 

le Canadian Abridgment. Il indique également où se trouvent les résumés de ces décisions dans 

les Case Digests du Canadian Abridgment. Des renvois sont indiqués en fonction de toutes les 

variantes importantes dans le nom des parties que l’on retrouve dans différents recueils de 

jurisprudence ainsi qu’en fonction du nom du défendeur. 

Éléments :

• �Volume principal : Les divers volumes à couverture rigide sont classés dans l’ordre 

alphabétique. 

• �Supplément annuel : Il existe un seul volume à couverture souple pour chaque volume 

principal. Les suppléments annuels cumulatifs de la Table générale de la jurisprudence 

comprennent toutes les décisions publiées à partir de la date du volume principal jusqu’au 

mois de mars de l’année courante.

• �Supplément trimestriel : Les suppléments cumulatifs à couverture souple sont remplacés 

tous les trois mois.

• �Supplément mensuel : Des mises à jour apparaissent dans les numéros mensuels du Canadian 

Current Law – Case Digests.
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Étape

1
Si vous savez que la date du jugement relié à la cause qui vous intéresse est postérieure à la 

date indiquée sur le volume principal, allez directement au supplément. Les décisions qui se 

trouvent dans la Table générale de la jurisprudence sont classées dans l’ordre alphabétique 

selon le nom des parties. Veuillez noter qu’il existe un renvoi pour chacune des décisions, 

en fonction du nom du défendeur et de chaque nom connu des parties dans cette cause. 

Trouvez le volume principal de la Table générale de la jurisprudence qui comprend votre 
décision. Cherchez la décision avec le nom des parties.

Comment repérer une décision en particulier :

Illustration 2.1 :
Entrée principale

Illustration 2.2 :
Renvoi sous le nom  

du défendeur

Illustration 2.3 :
Renvoi sous d’autres  

noms des parties

Nom de la décision

Autre nom de  
la décision

Instance
Référence

Emplacement 
du résumé

Instance supérieure

Année de la décision

Décision d’une 
instance inférieure
Autre référence




